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Un fonds d’urgence déployé pour les jeunes
viticulteurs de Vaucluse

La préfecture de Vaucluse annonce le déploiement par le gouvernement d’un fonds d’urgence
doté de 9M€ au niveau national pour accompagner les exploitations des jeunes viticulteurs. Ces
derniers ont jusqu’au lundi 2 juin pour déposer leur demande d’aide.

Le fonds d’urgence de 9M€ déployé par le gouvernement sera décliné en Vaucluse afin d’aider les
exploitations du département les plus fragilisées depuis leur installation. Les jeunes agriculteurs installés
entre 2020 et 2024, ayant moins de 40 ans révolus à l’installation, sont éligibles et pourront percevoir
jusqu’à 20 000€ d’aide.

L’aide sera attribuée aux viticulteurs, pour la vigne de cuve (à l’exclusion du raisin double fin) :
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qui connaissent des pertes de 20% minimum de chiffre d’affaires ou d’excédent brut
d’exploitation supérieures à l’issue de la récolte 2024 par rapport à une année de référence
(comprise en 2020 et 2023), justifiées par un document comptable (extrait de liasse fiscale,
attestation comptable, déclaration TVA pour les exploitants au micro-BA).
qui connaissent des difficultés financières prévisionnelles liées à des pertes de récolte
constatées supérieures ou égales à 20% dans les déclarations de récolte 2024 par comparaison
au dernier millésime normal en récolte identifié (niveau départemental), compris entre 2020 et
2023.
qui ont des difficultés financières liées à des pertes de récoltes répétées au cours des cinq
dernières années, dont au moins une supérieure ou égale à 20%.

Le dépôt des demandes d’aide se fait via la plateforme ‘Mes démarches simplifiées’ jusqu’au lundi 2 juin
2025  inclus.  Plus  d’informations  sur  le  site  de  la  préfecture  de  Vaucluse  (rubrique  Actions  de
l’État/Agriculture/Aides conjoncturelles (climatiques et économiques), par téléphone au 04 88 17 85 12
ou par mail à l’adresse ddt-iac@vaucluse.gouv.fr

Un fonds d’urgence pour soutenir les
exploitations viticoles en Vaucluse
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Le gouvernement vient de déployer un fonds d’urgence national de 80 M€ afin de financer une aide à la
trésorerie exceptionnelle à destination des exploitations viticoles en grande fragilité économique. C’est le
cas notamment de celles se trouvant dans les bassins viticoles du grand croissant sud-ouest, sud-est et
sud de la vallée du Rhône.

Les organisations professionnelles agricoles de Vaucluse se sont réunies à la mi-février et ont souhaité
adapter les conditions de mise en œuvre de ce plan d’urgence à la  situation du département,  qui
bénéficie, en pré-dotation, de 4,78 M€. L’aide sera apportée aux viticulteurs dans trois cas :
•Connaître des difficultés économiques dans l’atelier viticole et avoir sollicité une reconsolidation de
l’endettement bancaire et/ou une année blanche en 2023 ou 2024.
•Connaître des pertes de récolte supérieures ou égale à 20 % à l’issue de la récolte 2023 par rapport à
une année de référence.
•Connaître des difficultés économiques appréciées selon les mêmes modalités que le premier cas, mais
pour ouvrir droit à une aide de trésorerie.

Les exploitations pouvant faire la demande d’aide doivent valoriser a minima 4 hectares de surface de
raisin de cuve (la production de raisins double fin est exclue) et leur siège d’exploitation doit se situer en
Vaucluse.  Les exploitations ne pourront  pas bénéficier  d’un régime d’indemnisation cumulatif  et  le
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montant de l’aide perçue ne pourra excéder le montant des pertes calculées ni excéder le plafond des de
minimis.

La demande d’aide peut être déposée sur la plateforme ‘Mes démarches simplifiées’ jusqu’au vendredi 22
mars inclus. Le montant de l’aide
sera établi à la fin de la période de dépôt après classement des dossiers par ordre de priorité.

V.A.

Le gouvernement débloque un fonds
d’urgence pour les viticulteurs en difficulté
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La succession des crises inflationniste, sanitaire et climatique ont frappé de plein fouet certains bassins
viticoles. C’est pourquoi le gouvernement met en place un fonds d’urgence de 20M€ pour les viticulteurs
en difficulté de trésorerie. Ce dispositif sera adossé au régime de minimis agricole, qui plafonne les aides
à 20 000€ sur trois exercices successifs.

Cette  aide vient  s’ajouter  à  la  réforme de l’assurance climatique multirisque entrée en vigueur  le
1ᵉʳ janvier 2023, dotée de 680 millions d’euros, qui offre la capacité de disposer d’une couverture pour
les aléas climatiques, et du plan de soutien annoncé le 6 février 2023, qui prévoit 200 millions d’euros
pour engager une campagne de distillation de crise.

« Compte-tenu de la multiplicité des difficultés que traverse cette filière, la réflexion devra porter en
synergie sur des outils d’intervention articulés avec la stratégie prospective en cours d’élaboration par la
filière à même de permettre aux viticulteurs de redresser la situation sur le long terme », a indiqué le
gouvernement.

V.A.
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